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Chères Communaysardes, chers Communaysards,
Une nouvelle année commence. Nous voilà aux premiers jours de 2023. Permettez-moi de vous présenter, 
à chacune et chacun, mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année. Que 2023 vous apporte, ainsi qu'à vos 
proches, santé, bonheur et réussite dans vos projets. 
L’esprit de solidarité intergénérationnel est bien présent sur notre commune. En effet, à l’occasion des 
fêtes de fin d’année, les enfants de la classe CM1 CM2 de Mme Martinet et du centre de loisirs ont réalisé 
des dessins distribués lors de la remise des colis gourmands aux aînés. Ils ont ainsi pu, eux aussi, envoyer 
leurs meilleurs vœux à leurs grands aînés. Le Conseil Municipal des Enfants s’est joint au Centre Communal 
d’Action Sociale lors de la distribution des colis, un moment privilégié d’échanges et de complicité. La carte 

de vœux de la commune reprend également un dessin des enfants du centre de loisirs qui ont travaillé sur le thème des vœux. 
Comme je l’ai annoncé lors de mon discours, à l’occasion de la cérémonie des Vœux à la population, les mois à venir verront se 
concrétiser de nombreux projets sur lesquels notre équipe s’est engagée. 
Pour n’en citer que quelques-uns :
L’opération de rénovation et d’extension du site scolaire des Brosses, présentée dans ce bulletin, permettra d'offrir deux groupes 
scolaires de qualité aux enfants de Communay. La Municipalité s’est montrée ambitieuse quant aux critères à retenir pour la nouvelle 
école. C’est le cabinet SIZ’ix architectes qui a été retenu pour la qualité du projet présenté, le choix d’une architecture contemporaine 
au cœur d’un écrin de verdure, les performances environnementales du site et des conditions d’apprentissage optimales.
Assurer un environnement agréable et convivial pour les Communaysards est un axe majeur, ainsi, plusieurs équipements de proximité 
vont être étudiés et développés : la création d’un local annexe au boulodrome, l’aménagement de l’étang communal pour des activités 
de pêche et de loisirs et la valorisation du crassier par l’installation de divers équipements à destination des familles et la création d’un 
pump-track.
Pour assurer au mieux la tranquillité des habitants, mais aussi préserver les biens privés et publics sur la commune, les moyens de 
prévention des actes délictuels seront renforcés par l’extension du dispositif de vidéoprotection.
L’installation de quatre points de recharge pour véhicules électriques par le SIGERLy sera réalisée au cours de cette année. Le plan de 
déplacement vélo de la CCPO et le renforcement de l’offre des transports en commun de SYTRAL MOBILITES seront également mis en 
œuvre.
Pour financer ces projets ambitieux et malgré la diminution constante des dotations de l’Etat, nous aurons recours à un contrôle strict 
de nos dépenses de fonctionnement comme pour les années précédentes, à la solidarité 
intercommunale de la CCPO, à un financement des dépenses liées à l’éclairage public 
directement par l’impôt et bien entendu à la recherche de subventions. 

Bonne lecture et
bonne année 2023 !



DESSINS RÉALISÉS PAR LES ENFANTS DU CENTRE DE LOISIRS DE COMMUNAY

Jean-Philippe CHONÉ, Maire de Communay,
l’Équipe Municipale et les Agents Communaux
vous présentent leurs meilleurs vœux de santé,

réussite et prospérité pour 

MEILLEURS VŒUX 2023 !

Cette année, la municipalité a proposé aux enfants du centre de loisirs de réaliser la 
carte de vœux officielle
Les enfants, de 3 à 11 ans, ont laissé libre cours à leur inspiration pour illustrer la carte de 
voeux du village.
« Ils débordaient d'imagination et ont été fiers d'avoir créé ces cartes et d'être valorisés » 
nous confie Emily Teinturier, Responsable du Centre de Loisirs.
Thomas (10 ans), Rémi (10 ans), Tom (9ans), Dollycia (7 ans) et Pauline (5 ans), dont les 
dessins ont été sélectionnés, ont vu leur travail imprimé sur les cartes.
Toutes les créations ont ensuite accompagné les colis gourmands distribués à nos 
aînés.
L'équipe municipale vous présente leurs meilleurs vœux 
pour cette nouvelle année et remercie chaleureusement 
l’ensemble des enfants pour leur enthousiasme et leur 
créativité !

BCCT : VIRgInIE USCLadE REMpoRTE 
Un RhônE d’oR dU SpoRT

Virginie Usclade du Basket Club de Communay Ternay (BCCT) 
s’est vue attribuer le premier prix dans la catégorie de 
“l’arbitre, officiel ou juge de l’année”.
Officielle de Table de Marque pour la Fédération Internationale 
de Basket-ball, elle fait partie d'une sélection de 24 officiels 
pour encadrer les matchs de basket  lors des Jeux Olympique 
de Paris en 2024. Nous lui souhaitons d'être sélectionnée 
parmi les 16 retenus par le comité olympique. Félicitations à 
elle et au club ! 

VoUS VoULEz RIRE ? SpECTaCLE 
dE MaRIonnETTES

La médiathèque vous propose un spectacle drôle et 
émouvant, d'après l'univers artistique de l'illustrateur 
Christian Voltz. 
Dans ses albums, cet artiste "sculpte" ses personnages 
avec des matériaux recyclés, la compagnie des Frères 
Duchoc présentera une version musicale et animée. 

Mardi 24 janvier, 18h30 à la Salle des fêtes de la Plaine
 Public familial, à partir de 3 ans
 Gratuit sur inscription : mediatheque@communay.fr

actualité

Roland Demars, Adjoint au Sport (Communay), Virginie 
Usclade, Thierry Deschanel, Adjoint au Sport (Ternay)



DEUX NOUVEAUX VISAGES EN MAIRIE

Les Communaysards qui franchissent la porte 
de la mairie ont pu constater la présence de 
deux nouveaux agents communaux depuis 
début octobre.

Valérie Chapuis et Clémence Ginot succèdent à Isabelle 
Lasserre et Vincent Dugast. 

Valérie Chapuis, nouvel agent d’accueil, vous informe 
en mairie ainsi qu'au standard téléphonique. Elle 
assure la gestion des dossiers relatifs à l'information de 
1er niveau et à l'état civil.

Clémence Ginot, interlocutrice privilégiée des 
associations, est également en charge de la mise à 
disposition des locaux et du matériel municipal.

DÉNEIGEMENT

L'agglomération lyonnaise a connu un épisode neigeux important 
dans la nuit du 12 au 13 décembre. L'équipe des services techniques 
de Communay était mobilisée pour facil iter les déplacements de 
chacun.

En période hivernale et à l’occasion de tout épisode neigeux, les services 
techniques de la commune s’organisent afin de rendre praticable les 
voies de circulation du domaine public et les accès aux établissements 
communaux (écoles, pôle petite enfance, mairie ...).
A cet effet, les agents municipaux sont mobilisables 24h/24, du lundi au 
dimanche, en cas de chutes de neige. Ils sont épaulés par "Les saveurs 
de Communay" qui équipe son tracteur d'une lame que nous mettons à 
sa disposition afin de déneiger les grands axes. 
Les services techniques suivent ensuite avec la saleuse. Un quad, 
équipé d'une lame et d'une saleuse, permet également l'accès aux rues 
plus étroites tels que les cours des écoles, le vieux village...

la mairie à votre service

MUTUELLES COMMUNALES

Suite à la réunion d'information sur la mutuelle communale 
organisée par le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
et animée par un représentant de la mutuelle AXA, nous 
vous proposons de rencontrer notre second partenaire. 
GROUPAMA tiendra une permanence en mairie le 12 
janvier, de 14 heures à 17 heures.



La municipalité a pour objectif d'offrir deux groupes scolaires de qualité aux enfants de Communay. La première étape 
de ce projet de grande envergure comprenait la rénovation thermique de l’école maternelle des Bonnières suivie de la 
construction de l’école élémentaire, bâtiment à énergie positive. 
La phase suivante prévoit la rénovation et la reconstruction des bâtiments de l’école des Brosses pour l’accueil des 
classes de maternelle ainsi que des classes de l’école élémentaire déjà présentes sur le site. La rénovation et la 
séparation de l’amphithéâtre est intégrée au programme de restructuration du site. 
A l’issue de ces deux phases, la commune sera dotée de deux groupes scolaires offrants des conditions d’apprentissage 
optimales et adaptés aux évolutions potentielles de la commune. Ainsi, 7 classes supplémentaires pourront être 
aménagées, soit 13 classes par groupe scolaire.

Les thématiques fortes de la rénovation de l’école des Brosses sont la performance environnementale du site, la rénovation 
énergétique des bâtiments, le confort des usagers ainsi que la végétalisation des espaces. Le projet d’extension et de rénovation 
prévoit un groupe scolaire de 7 à 8 classes en élémentaire et 4 à 5 classes en maternelle. 

L’ARCHITECTURE
Dès l’entrée principale, un long préau en bois fera 
la liaison, à couvert, entre tous les espaces de 
l’école : le garage à vélos, les cours de récréation, 
l’école maternelle, l’école élémentaire et la 
restauration. C’est l’axe fondateur du projet, 
restructurant les espaces, donnant au groupe 
scolaire un rôle urbain majeur et invitant 
largement la végétation dans cette nouvelle 
composition d’école « dans les arbres ».
Une seconde entrée pour l’école élémentaire 
se trouvera à proximité de leurs classes afin de 
hiérarchiser les flux des élèves. 
La reconstruction de l’extension ouest de l’école 
élémentaire, libèrera un terrain qui deviendra 
une cour centrale arborée.

L’amphithéâtre se positionnera comme un élément central autour duquel s’articulera toutes les fonctionnalités éducatives. Un travail 
de la toiture avec des terrasses végétalisées et la construction d’un étage partiel élèvera le bâtiment, son accès sera totalement 
indépendant du fonctionnement de l’école. Il sera néanmoins connecté facilement aux locaux de l’école.
Les façades s’habilleront d’éléments en béton beige et d’enduit à la chaux permettant d’apprécier un bâtiment contemporain au 
cœur d’un écrin de verdure. Le bois, matériau sain et durable sera présent dans la structure du bâtiment et dans tous les éléments 
secondaires comme les préaux, les huisseries et pans de murs couverts. Le végétal, les arbres en particulier mais aussi les arbustes, 
vivaces et fleurs prendront une place prépondérante autour des bâtiments.

LES PARTIES INTÉRIEURES 
Les bâtiments comporteront de nombreuses ouvertures et zones de transparences sur l’extérieur donnant la possibilité aux enfants 
d’avoir un contact constant avec la nature environnante. 
Les salles de classes profiteront des meilleures orientations Est-Ouest, largement vitrées et seront habillées de matériaux naturels 
comme la terre crue et le bois pour une ambiance chaleureuse. Au sol, un linoléum biosourcé viendra rehausser la température du 
lieu. Un contraste s’opèrera avec les circulations et les espaces d’accueil de couleurs vives qui donneront dynamisme et éveil aux 
intérieurs. 

RÉNOVATION ET EXTENSION 
DU SITE SCOLAIRE DES BROSSES



L’école élémentaire comprendra au rez-
de-chaussée 7 salles de classe et une salle 
d’expérimentation, les salles demandant 
un accès occasionnel comme la BCD 
(bibliothèque centre documentaire) et 
la salle d’arts plastiques se situeront à 
l’étage et bénéficieront d’un accès sur la 
terrasse de l’amphithéâtre. Une éventuelle 
extension de ce bâtiment sera possible 
côté nord.
L’école maternelle, de plain-pied, 
comportera quatre salles de classe 
propices à l’éveil (plan en cours de 
modification), composées d’un espace 
ludique et d’un espace d’apprentissage. Des 
circulations confortables et ergonomiques 
desserviront une salle d’évolution de plus 
de 100m², une salle plurivalente et deux 
salles de repos.
Le périscolaire, situé à proximité de 
l’entrée principale et de la maternelle sera 
évolutif. Des cloisons mobiles pourront 
s’ouvrir et offrir des espaces spacieux aux 
usagers.
Les deux espaces récréatifs seront conçus 
et développés autour de la nature, 
composés d’aires de jeux et de jardins 
pédagogiques. La restauration se trouvera 
à l’articulation de ces deux cours avec un 
accès direct sur l’extérieur, protégé des 
intempéries par un long préau. 
L’amphithéâtre sera désolidarisé des 
espaces scolaires, un hall d’accueil de plus 
de 50 m2 en double hauteur et des loges 
réservées aux artistes seront aménagés. 
Son atmosphère sera régulée aussi bien en 
chaud qu’en froid.

UNE CONSTRUCTION BIOCLIMATIQUE ET 
BIOSOURCÉE 
L’architecture bioclimatique et les 
solutions passives sont la base de ce projet 
à très faibles besoins énergétiques et haut 
niveau de confort en toutes saisons. 

Le bâtiment existant sera rénové 
de manière plus compacte, par des 
extensions limitant ainsi les déperditions 
thermiques. Son enveloppe thermique 
sera fortement améliorée grâce aux 
isolations intégralement biosourcées. Les 
dispositions sélectionnées permettent 
ainsi de respecter le décret Bâtiments 
Tertiaires qui impose la réduction d’au 
moins 60% des consommations en 2050 
et d’atteindre le label biosourcé niveau 1.

DES CONSOMMATIONS ÉNERGETIQUES 
MAITRISEES 
La municipalité a souhaité des bâtiments 
passifs dans leur comportement, 
nécessitant peu d’énergie pour fonctionner 
et offrant de bonnes conditions de confort 
en toutes saisons. 

 Les besoins en électricité seront 
générés grâce aux 735 m² de panneaux 
photovoltaïques installés en toiture. La 
production annuelle de 180 MWh/ an, 
majoritairement autoconsommée, fera de 
de ce projet un Groupe Scolaire à Energie 
Positive.

 Les besoins thermiques du bâtiment 
seront couverts par une pompe à chaleur 
géothermique.  

CONFORT ET SANTÉ DES USAGERS
La performance environnementale n’a de 
sens que si la santé des usagers et tout 
particulièrement celle des enfants, est 
préservée. Ainsi, des centrales double-
flux renouvelleront l’air et limiteront la 
concentration de CO2 (gaz carbonique) et 
de COV (composés organiques volatils), les 
capteurs de température et de CO2 seront 
également conservés afin d’informer les 
encadrants sur la qualité de l’air.
Les choix des matériaux de construction 
et de second œuvre seront dictés par 
un objectif de qualité de l’air intérieur 
irréprochable (produits classe A+, Écolabel 

européen…).
Le confort des élèves est également étudié 
afin de garantir les meilleures conditions 
d’apprentissage. Le confort visuel de 
chaque salle sera assuré par la vue sur des 
espaces extérieurs largement végétalisés, 
mais également par une lumière naturelle 
abondante grâce aux importantes hauteurs 
sous plafond et aux grandes surfaces 
vitrées. Des brise-soleils orientables 
amovibles permettront de maintenir ce 
haut niveau de confort visuel, tout en se 
protégeant des rayonnements solaires en 
été. Une attention particulière sera portée 
sur le confort acoustique par l’isolement 
aux bruits extérieurs et intérieurs. 

PLANNING DES TRAVAUX
L’année 2023 sera consacrée aux études 
et à l’obtention du permis de construire. 
Les travaux débuteront en 2024 ; Ils seront 
réalisés par tranches afin de permettre 
la poursuite des enseignements. Ces 
éléments sont donnés à titre provisoire, 
la définition précise du programme 
de travaux devant encore faire l’objet 
d’une concertation avec l’ensemble des 
utilisateurs du site. 

 1ère phase : réhabilitation de 
l'amphithéâtre et reconstruction de l’école 
élémentaire. 

 2ème phase : réhabilitation et extension 
des bâtiments pour la création de l’école 
maternelle et de la cantine. 

  3ème phase : construction de la circulation 
couverte et des extérieurs.
Le nouveau 
groupe 
scolaire 
des Brosses 
devrait être 
opérationnel 
à la rentrée 
2027.

©Atelier SIZ’ix architectes

Projection extérieure 

RÉNOVATION ET EXTENSION 
DU SITE SCOLAIRE DES BROSSES



Le temps passe… bonjour 2023 

L’impossible d’aujourd’hui est le possible de demain. 
Savourez cette nouvelle année, la chance d’être en bonne 
santé et des bonheurs simples qui s’offrent à vous tous 
les jours. Toutes les étapes de la vie sont une raison d’être 
heureux. Vivez la nouvelle année pleinement, ce n’est que 
du bonheur donné à ceux qui savent saisir la magie de 
chaque instant.! L'équipe J'Aime Communay vous souhaite 
une très belle année 2023

Nous vous attendons nombreux lors de nos prochaines 
manifestations, la galette dansante des anciens, le loto du 
printemps, le beaujolais nouveau, et venez nous soutenir 
et partager vos idées en rejoignant notre site Facebook ! 
ou par courriel Ensemble@jaimecommunay.fr et Tél 
07.83.61.46.12

Martine JAMES, Julien MERCURIO, Samir BOUKELMOUNE, 
Isabelle PIERROT, Louis DELON

M
O

T 
DE

L’OPPOSITION

INSCRIPTIONS SCOLAIRES, RENTRÉE 2023
Vous souhaitez inscrire votre enfant en petite section 
de maternelle ? Vous êtes nouvellement arrivé sur la 
commune ? Suivez le guide ...
ÉTAPE 1 : À partir du 16 janvier 2023, demander une 
inscription par mail à l’adresse suivante : portailfamilles@
communay.fr

 Si vous possédez déjà un accès au portail familles de 
Communay, faites une demande indiquant l’identité, la date 
de naissance de l’enfant et la classe qui sera fréquentée à la 
rentrée de septembre 2023.

  Si vous ne possédez pas d’accès au portail familles (ou si 
votre enfant n’apparaît pas sur ce portail), envoyez un mail 
en indiquant l’identité des parents et de l’enfant, la date de 
naissance de l’enfant, l’adresse du foyer et le motif « inscription 
scolaire ». Vous recevrez par la suite vos identifiants qui vous 
permettront de compléter le dossier en ligne.

ÉTAPE 2 : Transmission des informations et documents via le portail familles :
  Vérifiez vos informations personnelles sur le portail.
  Téléchargez les documents nécessaires : carte d’identité des 2 parents, livret de famille (page des parents et de l’enfant), 

justificatif de domicile de moins de 3 mois à votre nom (si vous êtes hébergé, merci de contacter l’accueil de la mairie, la 
procédure d’inscription par le biais du portail familles n’est pas possible).
ÉTAPE 3 : Une attestation d’inscription scolaire vous sera envoyée par courrier. Vous devrez ensuite prendre rendez-vous avec 
le directeur de l’école pour finaliser l’inscription.
DEMANDE DE DÉROGATION : La commission scolaire traitera les demandes de dérogations exceptionnelles (changement 
d’école d’affectation) qui auront donné lieu à une demande écrite (dossier à retirer en mairie). 
Un accès informatique en libre-service est disponible en mairie. En cas de difficulté, contactez l’accueil de la mairie au 04 72 49 
80 60

© Lionel FRANCOIS

enfance

* 

4 219
habitants

4 455
habitants

* Population municipale légale en vigueur à compter du 1er janvier 2023

+1% 
par an

une croissance 
démographique maîtrisée

Comment inscrire votre 
enfant en crèche ?
Les pré-inscriptions 
au Multi-accueil sont 
ouvertes jusqu'au 15 
février.
Pour une demande de 
rendez-vous, contactez 
la responsable au 06 13 
89 16 63  ou par mail à 
l’adresse petite-enfance@
communay.fr

* 



Nous vous attendons nombreux lors de nos prochaines 
manifestations, la galette dansante des anciens, le loto du 
printemps, le beaujolais nouveau, et venez nous soutenir 
et partager vos idées en rejoignant notre site Facebook ! 
ou par courriel Ensemble@jaimecommunay.fr et Tél 
07.83.61.46.12

Martine JAMES, Julien MERCURIO, Samir BOUKELMOUNE, 
Isabelle PIERROT, Louis DELON

DISTRIBUTION DES COLIS DE NOËL AUX AÎNÉS

288 Communaysards, âgés de 72 ans et plus, 
ont reçu un colis gourmand 
Les membres du Centre Communal d’Action 
Sociale étaient accompagnés du Conseil 
Municipal des Enfants pour la distribution en 
mairie, un moment privilégié d’échanges avec 
nos ainés.
Des papillotes ont également été offertes par le 
CME sur le marché.
Chaque colis contenait des plaisirs gourmands 
ainsi qu'un dessin réalisé par les enfants de 
la classe CM1 CM2 de Mme Martinet et du 
centre de loisirs, renforçant l'esprit de solidarité 
intergénérationnel des fêtes de fin d'année.
Ces distributions n'excluent pas les bénéficiaires 
résidents en maison de retraite qui ont également 
reçu leur colis.
Le rendez-vous est pris pour nos ainés ayant opté 
pour le repas festif, dimanche 5 février !

Artisans, commerçants, dirigeants, une aide d'un montant de 
6 000€ sera versée à toutes les entreprises, pour les contrats 
conclus avec un alternant, mineur comme majeur, du 1er janvier 
au 31 décembre 2023.

MONOXYDE DE CARBONE: 
COMMENT PRÉVENIR LES 
INTOXICATIONS

Le monoxyde de carbone est un gaz toxique qui 
touche chaque année près de 4 000 foyers en France, 
entraînant une centaine de décès. Il peut être émis 
par tous les appareils à combustion : chaudière, 
chauffage d’appoint, poêle, groupe électrogène, 
cheminée.
Pour éviter les intoxications, il suffit d’avoir quelques 
réflexes essentiels :

Avant l’hiver, faites vérifier vos installations 
de chauffage et vos conduits de fumée par un 
professionnel qualifié.

Veillez à une bonne aération et ventilation de votre 
logement tout au long de l’année.

Respectez les consignes d’utilisation de vos 
appareils à combustion.

N’utilisez jamais pour vous chauffer des appareils 
non destinés à cet usage : cuisinière, four, brasero, 
barbecue,

Si vous devez installer des groupes électrogènes, 
placez-les impérativement à l’extérieur des bâtiments.

UN ÎLOT DE SENESCENCE 
FORESTIER À COMMUNAY

La collaboration entre la 
Commune et l’Office National 
des Forêts a permis la création 
d’un îlot de senescence dans 
le bois de Cornavan. 
Ce site, d'une superficie de 4 
hectares, sera  laissé en libre 
évolution afin d’y maintenir 
les processus écologiques 
naturels favorables à la 
biodiversité pour une durée 
de plus de cinquante ans.

environnement sécurité

solidarité

commerce



11 janvier ATELIER PEINTURE - Médiathèque - 15h

12 janvier
MUTUELLE COMMUNALE GROUPAMA 
- CCAS - Permanence de 14h à 17h en 
mairie

14-15 janvier SPECTACLE HUMOUR MUSICAL - Étincelle 
- Amphi des Brosses

19 janvier DON DE SANG - Salle des fêtes de la Plaine 
- 15h30 à 19h15 

24 janvier
SPECTACLE DE MARIONNETTES VOUS 
VOULEZ RIRE ? - Médiathèque - Salle des 
fêtes de la Plaine - 18h30

25 janvier BÉBÉ LECTEUR - Médiathèque - 9H30

28 janvier TIRAGE DES ROIS - FNACA - Salle des fêtes 
de la Plaine

29 janvier MATINÉE CROZIFLETTE - BCCT - Sous la 
halle

29 janvier
UN DIMANCHE AVEC LES LOUPS (ciné-
conférence) - Étincelle - Amphi des 
Brosses - 15h

31 janvier CONSEIL MUNICIPAL - Salle du conseil 
- 19h

5 février REPAS DES AINÉS - CCAS - Salle des fêtes 
de la Plaine - 12h

10 février CINÉMA : CARAVAGE EN VO - Étincelle - 
Amphi des Brosses - 20h30

14 février ATELIER JEUNESSE ROBOTIQUE - 
Médiathèque - 15h

17-18-19 février RENCONTRES THÉÂTRALES - Étincelle - 
Amphi des Brosses

19 février MATINÉE SABODET - Société de chasse  - 
Sous la halle

25 février PIÈCE DE THÉÂTRE - CCAS - Amphi des 
Brosses - 20h30

26 février
BRADERIE TOUT POUR L'ENFANT - Sou 
des écoles - Gymnase des Brosses - 8h 
à 16h

MARCHÉ 
MERCREDI ET DIMANCHE DE 8H À 12H
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Retrouvez les lieux, les horaires et toutes les informations utiles des évènements, dans la rubrique Agenda du site internet

www.communay.fr Suivez notre actualité sur Facebook @MairieCommunay

BRADERIE TOUT POUR L’ENFANT

Le sou des écoles organise une braderie :
Dimanche 26 février 2023, de 8h à 16h au 
Gymnase des Brosses.
Articles de puériculture, vêtements, jouets, 
livres…
Les inscriptions aux stands sont ouvertes à 
tous, après une priorité aux parents d'élèves 
communaysards jusqu’au 16 janvier.
Entrée libre. Buvette et petite restauration 
sur place. Les bénéfices seront intégralement 
reversés aux écoles de Communay. 
Renseignements : braderiedesecolesCommunay@
gmail.com

Nombre d’inscrits à pôle emploi au 15 décembre 2022 (Communay)
Hommes : 95  - Femmes : 68

Indemnisables : 124  - Non indemnisable : 36

PLUS DE 20 ANS DE FÊTE À COMMUNAY

Vous habitez Communay ou les environs 
et avez participé de près ou de loin 
aux fêtes de la Mine en Scène, Mine 
d'images, Re-fête l'Histoire ou autres 
temps forts ayant rassemblé et mis en 
scène de nombreux communaysards ?
Après le livre photo ''Re-fête l'Histoire 
2018'', découvrez les nouveaux livres :
''Re-fête l'Histoire - La Piste 2022'' et 

''Plus de 20 ans de fête à Communay''.
Ces livres photos vous permettent de revivre ces instants festifs en parcourant 
au fil des pages des centaines de photos et, pour ''La Piste'', l'intégralité des 
textes des saynètes et du jeu de piste.
Vous pouvez consulter et commander ces livres en contactant le 06 64 38 80 23 
ou par mail : cducottet@cd-clic.com

association

festivités

 HORAIRES DES DÉCHETTERIES
 Communauté de Communes du Pays de l’Ozon (CCPO) 

SAINT SYMPHORIEN D’OZON 
1980 route d’Heyrieux, RD 149 (69360)

HORAIRES D'HIVER DU 2/11 AU 28/02
Lundi, mercredi, vendredi, samedi :

9h à 12h - 14h à 17h30
Mardi : 9h à 12h

Jeudi : 14h à 17h30

TERNAY 
87 rue de Chassagne (69360)

HORAIRES D'HIVER DU 2/11 AU 28/02
Lundi, vendredi : 14h à 17h30

Mardi : 15h à 17h30
Mercredi : 9h30 à 12h - 14h à 17h30

Jeudi : 9h à 12h
Samedi : 9h à 12h - 14h à 17h30

SEREZIN DU RHONE 
Chemin des Verchères (69360)

HORAIRES D'HIVER DU 2/11 AU 28/02
Lundi, mercredi : 14h à 17h30

Samedi : 8h30 à 12h - 14h à 17h30

Agenda

Nathalie Dalmasso, 
fondatrice d'Anim'Sociale, 
propose aux personnes 
âgées, handicapées, 
fragilisées, des actions 

de prévention à domicile. Ces actions 
de prévention peuvent être diverses : 
marche, équilibre, gymnastique douce, 
réflexologie plantaire de bien-être, 
réalisation d’exercices favorisants la 
mémoire... Contactez le 06 02 26 52 94


